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La Petite-Pierre, le 5 février 2021 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

La Maison du Parc réintègre le château  

de La Petite-Pierre 

Occupé de façon ininterrompue depuis le 12e siècle, le château de La Petite-Pierre vient de traverser une période de 

profonde transformation. C’est un chantier hors norme qui s’est achevé fin décembre, avec la réintégration du 

bâtiment par l’équipe du Parc naturel régional des Vosges du Nord. 

Quand démarrent les travaux en 2017, les ambitions sont grandes, les objectifs multiples. Il s’agit tout d’abord de mettre 

le bâtiment en sécurité et aux normes actuelles en matière d’isolation comme d’accessibilité. Il est également  

indispensable d’améliorer les conditions de travail des agents tant sur la qualité de la lumière que sur l’optimisation des 

espaces. Mais un tel projet sur un monument historique se devait d’être aussi une vitrine des savoir-faire et des matériaux 

locaux. D’autant que le site accueillera les visiteurs venus découvrir cette perle des Vosges du nord.  

Pierre-Yves Caillault, architecte en chef des monuments historiques et mandataire de la rénovation, a donc veillé à 

valoriser la dimension patrimoniale du bâtiment tout en mettant en œuvre des professionnels, des ressources et des 

matériaux issus de la région. Les architectes de DWPA, en particulier Dominique Weber ont réinventé un intérieur 

contemporain soucieux de conditions optimales pour la cinquantaine d’agents qui occuperont les locaux. 

La réouverture au public est prévue courant 2021, quand la situation sanitaire le permettra. Des panneaux d’explication 

dans la cour et une boutique d’accueil dédiée aux productions régionales permettront aux visiteurs de mieux comprendre 

les lieux et le territoire. Des espaces intérieurs seront aménagés ultérieurement pour accueillir des associations, des 

événements ou séminaires. 

Un tel chantier n’a été possible qu’avec le concours financier des partenaires du Parc : Région Grand Est, département 

du Bas-Rhin, État, Massif des Vosges, Communauté de communes Hanau-La Petite-Pierre, la commune elle-même et 

l’ensemble des collectivités adhérentes au Parc. Le budget global de l’opération est de 5,5 millions d’euros HT. 

Cette mise en valeur du château de La Petite-Pierre est une chance, une fierté pour tous. Redevenu la Maison du Parc, 

il est au service du territoire, de l’équipe technique du Parc, des collectivités et des partenaires pour qu’ « une autre 

vie s’invente ici » ! 

 Dossier de presse ici 

 photos HD ici  
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Le Parc Naturel régional des Vosges du Nord est né en 1975. Il regroupe 82 000 habitants sur 111 communes et 128 000 hectares, entre l’Alsace et la 

Lorraine. Classé réserve mondiale de biosphère par l’Unesco depuis 1989. Un parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de 

développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel.   
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